
 

 

 

 

 

Quand les personnes âgées perdent l'autonomie 

Avancer en âge confronte à des changements 
"Je me sens tellement fatigué " 
"C'est compliqué de prévoir les repas "  
"Comment parler de ces difficultés avec mes enfants ?… " 
  
Avancer en âge bouscule la famille 
"Comment s’occuper de notre mère qui devient dépendante ? " 
"Ça me fait de la peine de voir mon père vieillir et s'affaiblir "  
"Pourquoi est-ce si compliqué de voir maman ? " 
"Comment renouer le dialogue avant qu’il ne soit trop tard ?... " 
  
Avancer en âge nécessite des réorganisations de vie 
"Quelles solutions pour aider notre père ? " 
"Comment parler d’aide à domicile ou de maison de retraite ?... " 
  
La médiation intergénérationnelle requiert : 

 l’adhésion de chacun des participants à la démarche de médiation 

 le respect de la parole, de la dignité et de l’autonomie même limitée de toutes les personnes et 

plus spécialement des personnes âgées. Leur présence est fortement recommandée. 
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